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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories B.2.1,
B.2.3, B.2.4 et B.3.1- S-N-EP 

Numéro de demande : 2006-0237
Catégorie : B.2.1 (Garantie), B.2.3 (Nature des produits de formulation), B.2.4

(Proportion des produits de formulation) et B.3.1-S-N-EP
(Augmentation de la dose d’application)

Produit : Bromoxynil + 2,4-D
No d’homologation : 28779
Matière(s) active(s) (m.a.) : Bromoxynil (BRY) et 2,4-D (DXF)
No de document de l’ARLA : 1471378

Contexte

Le bromoxynil et le 2,4-D sont déjà homologués et font actuellement l’objet d’un processus de
réévaluation. Un produit similaire a déjà été homologué pour Bayer CropScience, soit l’herbicide
sélectif émulsifiable Thumper (Thumper Emulsifiable Selective Weedkiller)
(no d’homologation 22659; teneur garantie : 280 g/L de bromoxynil et 280 g/L de 2,4-D). Pour
obtenir des détails sur les exigences relatives aux utilisations, aux doses et aux méthodes
d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au port de l’équipement de protection
individuelle, consulter l’étiquette du produit. 

But de la demande

La présente demande vise à homologuer une nouvelle préparation commerciale (PC) à usage
agricole, Bromoxynil + 2,4-D (teneur garantie : 225 g/L de bromoxynil et 225 g/L de 2,4-D),
dont la dose d’application et le profil d’emploi sont similaires à l’herbicide sélectif émulsifiable
Thumper. 

Évaluation des propriétés chimiques

Bromoxynil + 2,4-D est préparé en concentré émulsifiable. Il contient du bromoxynil sous forme
d’octanoate et du 2,4-D sous forme d’ester de 2-éthylhexyle, chacun à une concentration
nominale de 225 g/L. Cette PC a une masse volumique de 1,121 g/mL et un pH de 3,84 en
solution à 1 %. Les exigences en matière de données sur les propriétés chimiques de Bromoxynil
+ 2,4-D sont remplies.

Évaluation sanitaire
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Chez le rat, Bromoxynil + 2,4-D s’est avéré modérément toxique en dose aiguë par voie orale
(DL

50
 = 550 mg/kg p.c.) et peu toxique par inhalation (DL

50
 > 2 000 mg/kg  p.c.) et par voie

cutanée (LD
50

 > 2,04 mg/kg p.c.). Chez le lapin, Bromoxynil + 2,4-D est modérément irritant
pour les yeux (IMI = 26/110; CMM = 8,67/110) et la peau (IMI = 4/8 ; CMM = 3,89). Chez le
cobaye, il est également un sensibilisant cutané.

Section de l’évaluation de l’exposition aux résidus dans les aliments
Aucune nouvelle donnée sur la chimie des résidus n’a été soumise à l’appui de l’homologation
de la nouvelle PC Bromoxynil + 2,4-D (225 g/L de bromoxynil sous forme d’ester et 225g/L de
2,4-D sous forme d’isomère spécifique de l’ester). On conclut, après comparaison des étiquettes
des produits, que le traitement effectué conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette
proposée pour le Bromoxinyl + 2,4-D ne devrait pas faire augmenter la quantité de résidus de
bromoxynil et de 2,4-D dans ou sur le blé et l’orge, puisque ce mode d’emploi est identique à
celui de l’herbicide Approve (no d’homologation 28123; 225 g/L de bromoxynil et 250 g/L de
2,4-D) et à celui de l’herbicide sélectif émulsifiable Thumper (no d’homologation 22659; 280 g/L
de bromoxynil et 280 g/L de 2,4-D). Par conséquent, on ne prévoit aucun accroissement de
l’exposition par le régime alimentaire.

Section de l’évaluation de l’exposition professionnelle
On a procédé à une évaluation sanitaire pour Bromoxynil + 2,4-D, et on ne prévoit aucune
augmentation de l’exposition par rapport à celle subie par les personnes manipulant les produits
actuellement homologués qui contiennent les deux matières actives bromoxynil et 2,4-D.

Évaluation environnementale

Une évaluation environnementale n’était pas requise puisque la dose, le nombre d’applications,
la fréquence d’application, de même que les autres produits du mélange en cuve concordent avec
ceux prévus pour l’utilisation homologuée sur le blé de printemps, le blé dur et l’orge.
L’utilisation du produit ne soulève aucune préoccupation d’ordre environnemental qui ne soit
pas atténuée par les mises en garde figurant sur l’étiquette du produit. Une fois que les
documents de décision pour ces deux matières actives seront publiés, l’étiquette de ce produit
devra être conforme à la nouvelle norme d’étiquetage prévue pour le 2,4-D et le bromoxynil.

Évaluation de la valeur

À l’appui de l’homologation de Bromoxynil + 2,4-D, le titulaire a fourni des données indirectes
provenant de dix essais sur l’efficacité et de trois essais sur la tolérance des cultures effectués sur
une période d’un an.

Les résultats concernent le degré d’efficacité contre neuf espèces de mauvaises herbes à feuilles
larges et deux espèces de graminées annuelles indésirables. Le degré d’efficacité a été évalué  
visuellement (exprimé en pourcentage de suppression par rapport à la parcelle témoin) après
chaque traitement, jusqu’à 4 fois au cours de la saison de croissance : en début de saison
(7 à 8 jours après le traitement [JAT]), à la mi-saison (14 à 30 JAT) et en fin de
saison (55 à 65 JAT). D’après les données accessibles sur l’efficacité, le degré d’efficacité de
Bromoxynil + 2,4-D et des traitements sous forme de mélanges en cuve contenant Bromoxynil
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+ 2,4-D contre les mauvaises herbes était acceptable et comparable à celui des traitements
commerciaux contenant les mêmes matières actives.

Les données sur la tolérance des cultures provenaient de 3 essais sur du blé de printemps, de
3 essais sur du blé dur et de 4 essais sur de l’orge de printemps. On a procédé à une évaluation
visuelle du taux de dommage aux cultures (exprimé en pourcentage de dommages) après chaque
traitement, jusqu’à 4 fois au cours de la saison de croissance : en début de saison (7 à 8 JAT), à
la mi-saison (14 à 30 JAT) et en fin de saison (55 à 65 JAT). Le rendement a été précisé pour le
blé de printemps (3 essais), le blé dur (2 essais) et l’orge (3 essais). D’après les données
soumises sur la tolérance des cultures, Bromoxynil + 2,4-D s’est avéré, sur le plan agronomique,
similaire aux traitements commerciaux de comparaison pour le blé de printemps, le blé dur et
l’orge. 

Les données indirectes fournies par Makhteshim Agan of North America montrent que
Bromoxynil + 2,4-D est, d’un point de vue agronomique, similaire aux produits commerciaux
actuellement homologués contenant les mêmes matières actives, qu’il soit appliqué seul ou sous
forme de mélange en cuve. 

Par conséquent, sur le plan de la valeur, Bromoxynil + 2,4-D est considéré comme admissible à
l’homologation.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour homologuer la
nouvelle préparation commerciale (PC).
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